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ORXCXNAL : FRANCAIS 

LETTRE DATEE DU 18 UC%BRE, 1984 ADRESSEE AU PRESIDENT PU CONSEIL DE 
SECURITE PAR = REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE DEMWRATXQUE 

WFUWIRE LAO AUPRES DE L’QRWLSATXON DES NATIONS LWIES 

Me rif6rant à la lcttra du Rcprasentant permanent de la ThaTlande auprès de 
l’Organisation des Nations UnIen adress/t au Sccrk~afrc gin&al de l’Organisation 
des Nations Wnfas 1s 17 octobre 1984, et reproduite dans le document publié sous la 
cate S/l6787, d’ordre de mon gouvernement, j’ai lVhonneur de porter à votre 
connatssancer les prkisfons Suivantes t 

1. La dklaration thallandafsc contcanue dans la lettre préeitke selon 
laquelle “il n’y a plus aucune pr&aence militaire ou admfnistratfoe thaX dans les 
trcsis villages” n’est qu’une LI)ameuvm deatinbe à leurrer 1”opinfon publique 
internationaLe. ER r6aift6, il s’agit d’un red6ploiQment des forces à des fins 
tactiquest crcf a d;téb confi& par le gorte-parole de l’aru&e de terre thaïlandaise 
dans SS d&@lsraéfon faita dQvant la pressa le 16 octobre a Bangkok. 
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confome (i la ligne de portage des eaux. En x%alita, la formation du m(canisms 
d*enqu&e propor&e par la ThrXlande wirait avant tout & remettre en quaation la 
fronti&re hJtit6e de l’&~lS coloniale, ce qui constituera un p&&dent dangereux 
et portera atteinte au principe universellement rwonnu d’intangibilitd des 
frontibren historiques. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la praaente lettre ColilQe 
document du ConsaiP de s&curit&. 

L’Ambassadeur, 

Rawhentant permanent, 

(Si&) Kithong VUWSAY 


